
RÈGLEMENT PARTICULIER  
19ème TOURNOI NATIONAL DE PALAISEAU  

5 et 6 juillet 2025 
 

 
 
Préambule  
Le tournoi se déroulera suivant les règles Officielles de Badminton de la FFBad, le Règlement 
Général des Compétitions, des règlements particuliers de la LIFB et du présent règlement.  
Toute participation au tournoi implique l’adoption de tous les points de ces règlements.  
 
Autorisation  
Le tournoi est autorisé sous le numéro ………..: et sous le nom “19ème Tournoi National de 
Palaiseau”. Il aura lieu les 5 et 6 juillet 2025 au Gymnase Roger Antoine à Palaiseau.  
 
Licences  
Tout joueur devra être en règle avec la FFBad et posséder une licence compétition le jour du tirage au 
sort (à savoir le 21 juin 2025).  
 
 
Catégories  
Le tournoi est ouvert à tous les joueurs et joueuses de NC à R4 de minime à vétéran (à la date de fin 
des inscriptions).  
 
 
Arbitrage 
Le juge arbitre principal de la compétition est François Schwerzig. Il est désigné par le comité 
d’organisation et ses décisions seront sans appel. 
 
Le juge arbitre est en droit de disqualifier partiellement ou totalement tout joueur qui ne respecte pas 
un point de ce règlement. 
 
Seul le responsable du club, pour le jour du tournoi, pourra contester auprès du juge arbitre. 
 
Les matchs seront auto-arbitrés. Cependant, tout joueur pourra faire appel au juge arbitre, à tout 
moment qui désignera, si possible, un arbitre (ou faisant office). 
 
 
Tableaux et séries 
Trois tableaux sont proposés : Double Homme, Double Dame et Double Mixte. Ils seront disputés 
dans 4 séries distinctes en fonction du classement des joueurs:  

- Série 1 : R4 et R5 
- Série 2 : R6 et D7 
- Série 3 : D8 et D9 
- Série 4 : de P10 à NC  

 
Les tableaux se déroulent dans leur intégralité sur une journée. Les doubles hommes et doubles 
dames se déroulent le samedi et les doubles mixtes le dimanche. 
 
Tous les tableaux se jouent avec un mode de qualification composé d’une phase de poule suivie 
d’une phase en élimination directe, sauf pour les poules uniques (3, 4 ou 5 joueurs) s’il y en a. Les 
poules de 3 seront privilégiées. Il y aura 2 sortants par poule dans la mesure du possible, le comité 



d’organisation se réservant le droit de changer de mode d’élimination en cas d’inscriptions 
insuffisantes ou trop importantes.  
 
 
Inscriptions 
Les inscriptions seront prises en compte par ordre de réception du règlement. La date d’inscription 
sera celle du dernier joueur de la paire inscrite. 
 
Les joueurs joueront prioritairement dans les tableaux correspondant à leur classement / CPPH à leur 
inscription à la compétition. Le surclassement ne sera pas autorisé.  
Complément d’information : les CPPH pris en compte sont ceux de la date limite des inscriptions, et 
non la moyenne des 2 joueurs. Une actualisation du CPPH sera effectuée à la date du tirage au sort 
afin de déterminer les TDS. La règle des x16 devra être respectée dans les différentes séries.  
 
En cas de changement de classement, le joueur sera automatiquement reclassé dans la bonne série 
selon l’ordre de réception de son inscription, le cas échéant certains joueurs inscrits après pourraient 
ainsi se retrouver en liste d’attente.  
 
La date limite d’inscription est le 6 juin 2025 et la date de tirage au sort est le 21 juin 2025.  
 
Le montant des droits d’engagement est de 17 euros pour un tableau, 22 euros pour deux tableaux. 
L’inscription et le règlement se font obligatoirement sur Badnet. Le règlement valide l’inscription.  
Après la date du tirage au sort, aucun remboursement ne sera effectué sans justificatif officiel. 
 
Tout partenaire d’un joueur défaillant devra prévenir l’organisateur de son choix de nouveau 
partenaire (proposé par l’organisateur ou le joueur) ou de sa non participation. 
 
Les convocations seront disponibles sur Badnet après le tirage au sort.  
 
 
Forfaits 
Tout joueur s’inscrivant au tournoi doit être disponible du début à la fin du ou des tableaux auxquels il 
participe. En cas d’absence, celui-ci sera déclaré en forfait volontaire. 
 
Chaque participant inscrit au tournoi doit connaître les sanctions encourues par un joueur ayant 
déclaré « FORFAIT » après la date de tirage au sort. Il devra prévenir le club organisateur de sa 
non-participation et adressera et postera dans les délais impartis, les pièces justificatives et la fiche 
de renseignement, à la Ligue Ile-de-France de Badminton. 
 
 
Déroulement de la compétition 
Le tournoi se déroulera au Gymnase Roger Antoine - chemin de Vauhallan - 91120 Palaiseau, sur 7 
terrains. 
 
Il sera géré et organiser par deux GEOs : Claire FRANCOIS et Loréline SALMON.  
 
Tout participant devra se faire pointer dès son arrivée, chaque jour de compétition. Si un joueur désire 
quitter la salle, il doit en avertir la table de marque.  
 
Les tableaux horaires sont donnés à titre d’information et pourront être modifiés avant le début des 
matchs. Les matchs peuvent être appelés jusqu’à une heure avant l’horaire prévu.  
 



Les joueurs disposent de 5 minutes à partir du moment de l’appel de leur match pour se rendre sur le 
terrain, tester les volants, prendre contact avec leur(s) adversaire(s), se dévêtir et commencer leur 
match. 
Tout joueur devra se présenter sur le terrain avec un nombre suffisant de volants ainsi que tous les 
accessoires utiles à son match. 
 
Seuls auront accès au plateau les joueurs devant disputer leur match, les membres du comité 
d’organisation, le juge arbitre, les coachs et le personnel médical autorisé par le juge arbitre. 
 
Une tenue de badminton conforme à la circulaire FFBad en vigueur sera exigée sur les terrains. 
 
Le code de conduite des joueurs et le code de conduite des entraîneurs, officiels d’équipe et officiels 
techniques seront appliqués pendant le tournoi. 
 
Tout volant touchant un obstacle situé au-dessus du terrain autre que l’infrastructure sera compté 
faute en jeu et sera remis une fois par service. 
 
Le temps de repos minimum entre deux matchs est de 20 minutes. 
 
Le comité d’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, perte, accident ou autre. 
 
 
 
Volants 
Le volant RSL TOURNEY 3 constitue le volant plume officiel de la compétition ainsi que le volant 
nylon Yonex Mavis 2000. Ils seront à la charge des joueurs et seront en vente sur le lieu de la 
compétition.  
 
Pour les joueurs Promotion, le volant plastique reste prioritaire mais les joueurs pourront s’entendre 
pour utiliser des volants plumes. En cas de désaccord, les volants officiels devront être utilisés.  
 
 
Droit à l’image 
Tout joueur accepte d’être photographié ou filmé durant toute la durée de la compétition.  
 
Les images récoltées pourront être diffusées (site internet du club organisateur, page Instagram, site 
de compétitions, presse locale … ) dans le but de promouvoir le tournoi et valoriser le badminton. 
 
Selon les articles 226-1 à 226-8 du Code Civil, tout individu jouit d’un droit de respect de sa vie privée 
ainsi que d’un droit à l’image. Ainsi, tout joueur ne souhaitant pas être photographié ou filmé devra en 
avertir le comité organisateur en envoyant un courriel au responsable des inscriptions ET en venant 
se signaler à la table de marque le jour de la compétition. 
 


